
Convention spécifique de Co-accréditation 

Concernant la licence mention Economie et gestion parcours Gestion opérationnelle et pilotage de la 

performance (3ième année de licence) 

Entre : 

L’Université Lumière Lyon 2 

18 Quai Claude Bernard, 69007 Lyon 

Représentée par Madame Isabelle von BUELTZINGSLOEWEN, en qualité de Présidente 

D’une part, 

Et 

L’Université Claude Bernard Lyon 1, 

Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel Dont le siège est situé 

43, boulevard du 11 novembre 1918 – 69622 VILLEURBANNE cedex Représenté par son 

Président, M. Bruno LINA 

D’autre part 

Vu le Code de l’éducation, 

Vu l’arrêté du 20 juillet 2022 accréditant l’Université Lumière Lyon II en vue de la délivrance de 

diplômes nationaux, 

Vu l’arrêté du 22 juillet 2022 accréditant l'Université Lyon 1 en vue de la délivrance de diplômes 
nationaux.

Préambule : 

Les deux établissements signataires décident de poursuivre, pour la durée du contrat d’accréditation 

2022-2026, le partenariat engagé dans le champ de la gestion et du management, de la licence au 

master depuis de longues années. Ce partenariat est fondé sur la complémentarité et le respect des 

spécificités des établissements signataires. 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de déterminer, entre l’Université Lumière Lyon 2 et l’Université 

Claude Bernard Lyon 1, les termes de l’organisation et du fonctionnement de la co-accréditation à 

délivrer le diplôme de licence mention « Economie et gestion » parcours « Gestion opérationnelle et 

pilotage de la performance », en conformité avec l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme 

national de licence. 



- L’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations

conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master.

- L’arrêté du 20 juillet 2022 accréditant l'Université Lumière Lyon 2 en vue de la délivrance

de diplômes nationaux.

- L’arrêté du 22 juillet 2022 accréditant l'Université Lyon 1 en vue de la délivrance de

diplômes nationaux.

ARTICLE 2 : ORGANISATION DU PILOTAGE 

Les instances désignées ci-dessous sont garantes, au travers des différentes fonctions qu’elles 

occupent, du bon déroulement de la co-accréditation et interviennent toujours au niveau de la mention 

en co-accréditation. 

1 - Coordinateur 

Le ou les coordinateurs de la licence mention « Economie et gestion » parcours « Gestion 

opérationnelle et pilotage de la performance » est/sont chargé de : 

- Mettre en place et présider un comité de pilotage de la mention composé des responsables de

parcours et d’au moins un représentant par établissement co- accrédité ou partenaire ;

- Collecter les résultats des évaluations de la formation et des enseignements, dans le cadre des

dispositifs propres à chaque établissement ;

- Présider le jury de diplôme, en organiser le calendrier en concertation avec les coordinateurs

de chaque université ;

- Organiser le conseil de perfectionnement (un par mention et au moins une réunion par an) et

être le garant de son bon fonctionnement ;

- Coordonner la collecte d’informations pour les évaluations de la mention par les instances

nationales comme le HCERES et finaliser les rapports d’évaluation demandés par ces

instances.

- Le ou les coordinateurs de la licence mention « Economie et gestion » parcours « Gestion

opérationnelle et pilotage de la performance » sont désignés par les établissements parties

prenantes à la présente convention.

2 - Comité de pilotage de la mention co-accréditée 

Le comité de pilotage de la licence mention « Economie et gestion » parcours « Gestion opérationnelle 

et pilotage de la performance » est présidé par les coordinateurs du parcours. Il est composé de 

représentants des établissements partenaires. 

Le rôle du comité de pilotage est de : 

- Préparer la convention d’application ;

- Assister les coordinateurs de la licence co-accréditée dans leurs missions ;

- Délibérer sur les propositions du Conseil de perfectionnement de la mention de master licence co-

accréditée ;

- Délibérer sur les principes d’organisation et de gestion de la mention de licence co-accréditée dans le

respect des règles de fonctionnement en vigueur dans les établissements ;

- Donner un avis sur les propositions de convention et de partenariat avec d’autres établissements que

ceux qui sont co-accrédités.



Les membres du comité de pilotage de la licence mention 

« Economie et gestion » parcours « Gestion opérationnelle et pilotage de la performance » sont 

désignés par les coordinateurs de la mention qui veillent à une représentation équilibrée des 

établissements dans sa composition. 

Afin d’assurer ses fonctions, le comité de pilotage décide de se réunir au moins une fois par an, dans 

l’un des établissements co-accrédités et partie à la convention. La rédaction et la diffusion du compte-

rendu sont assurées par les coordinateurs. 

3 - Conseil de perfectionnement 

Un conseil de perfectionnement est institué au niveau de la mention. 

S’agissant du parcours « Gestion opérationnelle et pilotage de la performance », le Conseil de 

perfectionnement est identique à celui de la licence mention « Economie et gestion » qui se déroule à 

l’université Lumière Lyon 2 : 

Président Le ou les coordinateurs de la mention (doyenne, vice-
doyen…) 

Responsables de parcours Ou leur représentant si les responsables sont 

également 
coordinateurs de la mention 

Equipe pédagogique 1 représentant de chaque équipe pédagogique 

Personnels BIATSS Les gestionnaires du parcours issus de chaque 
établissement. 

Professionnels 1 représentant des professionnels 
pour le parcours 

Etudiants 1 représentant des étudiants et son suppléant pour le 

parcours. 

Il se réunit au minimum une fois par an et a pour rôle : 

De favoriser le dialogue entre les équipes pédagogiques, les étudiants et les représentants du monde 

socioprofessionnel ; 

D’éclairer sur les objectifs de la formation et de contribuer à en faire évoluer les contenus ainsi que les 

méthodes d'enseignement afin de faciliter l'appropriation des savoirs, des connaissances et des 

compétences et de permettre d'en améliorer la qualité ; 

De faire la synthèse des résultats des évaluations qui font l'objet de présentations et de débats au sein 

du conseil de perfectionnement ; 

De proposer au comité de pilotage des réflexions sur l’évolution de la formation dispensée aux 

étudiants. 

Le Conseil de perfectionnement de la licence prend en compte les propositions du comité de pilotage 

et d’éventuels autres conseils organisés par les deux établissements. 

Un compte-rendu des réunions est réalisé et diffusé par le coordinateur de la mention co-accréditée 

assisté par un secrétaire de rédaction choisi au sein du Conseil de perfectionnement. Il est diffusé au 

comité de pilotage, aux établissements, ainsi qu’aux composantes de rattachement en l’occurrence ici 

pour la licence parcours GOPP l’UFR SEG et l’ISFA (Lyon 1). 



ARTICLE 3 : SCOLARITE DES ETUDIANTS 

1 - Inscription des étudiants 

Sous la responsabilité des co-responsables pédagogiques du parcours, une évaluation globale de la 

contribution de chaque établissement (nombre d’inscrits par établissement et heures des enseignants) 

est réalisée chaque fin d’année par les responsables administratifs des deux établissements de 

rattachement (UFR SEG Lumière Lyon 2 et ISFA Lyon 1), pour veiller à un équilibre des moyens 

(financiers et pédagogiques) entre les établissements. Un bilan financier est établi chaque fin d’année 

prenant en compte les inscriptions par établissement et le nombre d’heures dispensé par chaque 

établissement. Une base prévisionnelle de répartition des enseignements est indiquée en annexe 2, 

mais pourra être modifiée chaque début d’année en fonction des besoins et ressources pédagogiques. 

Le tarif horaire appliqué est celui de l’heure complémentaire en vigueur lors de l’année universitaire 

concernée. Tout écart entre la répartition des enseignements indiquées en annexe 2 et la répartition 

prévue à l’occasion de la préparation de l’année universitaire (pour des motifs d’indisponibilité 

notamment) devra faire l’objet d’un accord préalable entre les coordinateurs du parcours et devra être 

porté à la connaissance du Doyen/doyenne de l’UFR de sciences économiques et de gestion de 

Lumière Lyon 2 et du directeur de l’ISFA de Lyon 1 et sera pris en compte pour déterminer le montant 

du reversement en fin d’année ; 

L’étudiant s’inscrit administrativement dans l’un des établissements co- accrédités (s’il est déjà inscrit 

dans l’un de ces établissements l’année précédente, il reste dans ce même établissement). Les droits 

d’inscription sont réglés dans l’établissement d’inscription administrative unique (ou principal), selon 

ses modalités particulières. Si besoin et notamment pour accéder aux moyens pédagogiques 

nécessaires et à titre gracieux, l’étudiant peut s’inscrire à titre secondaire dans le second établissement. 

2 - Règlement des études 

Le règlement de scolarité applicable est celui de l’établissement d’inscription principal de l’étudiant. 

2.1 - Directeur de mémoire 

Un étudiant peut demander à être suivi par un tuteur de mémoire de stage dans l’un des établissements 

co-accrédités pour le parcours suivi, indépendamment de son établissement d’origine (son 

établissement d’inscription administrative) avec l’accord du responsable de parcours dans son 

établissement. Cependant l’attribution du tuteur est conditionnée aux moyens humains disponibles et à 

la bonne répartition de l’ensemble des étudiants. 

2.2 - Jury de mention 

Il est institué un jury de diplôme pour le parcours « Gestion opérationnelle et pilotage de la 

performance » de la licence mention « Economie et gestion ». Ce jury est désigné conjointement par 

les chefs d'établissements co-accrédités. Il est composé de membres des établissements co-accrédités 

et partenaires de la présente convention. Il est présidé par le coordinateur ou les coordinateurs du 

parcours co-accrédité, chargés d’en organiser le calendrier. 

Le jury est composé : 

Pour l’Université Lumière Lyon 2 : 



D’un président (ou son suppléant), coordinateur du parcours 

D’au moins deux enseignants-chercheurs 

D’au moins une personnalité qualifiée 

Pour l’Université Claude Bernard Lyon 1 : 

D’un président (ou son suppléant), coordinateur du parcours 

D’au moins deux enseignants-chercheurs 

D’au moins une personnalité qualifiée 

2.3 - Délivrance du diplôme : 

Chaque établissement co-accrédité délivre et établit le diplôme national de Licence mention « 

Economie et gestion » parcours « Gestion opérationnelle et pilotage de la performance » signé par son 

chef d’établissement à l’étudiant inscrit administrativement dans cet établissement. 

Le parchemin du diplôme mentionne le nom de tous les établissements co- accrédités pour le parcours. 

La procédure administrative de délivrance du diplôme relève de l'établissement où l'étudiant s'est 

inscrit. 

Le diplôme est accompagné d’une annexe descriptive au diplôme (supplément au diplôme). 

Les articles suivants marquent les différentes modalités de la convention au niveau pédagogique, de la 

mutualisation des enseignements, de la répartition de ces derniers. Il sera nécessaire de réaliser une 

annexe financière si la mutualisation n’est pas à l’équilibre. 

3 - Aspect financier 

Sous la responsabilité des co-responsables pédagogiques du parcours, une évaluation globale de la 

contribution de chaque établissement (nombre d’inscrits par établissement et heures des enseignants) 

est réalisée chaque fin d’année, pour veiller à un équilibre des moyens (financiers et pédagogiques) 

entre les établissements. Un bilan financier est établi chaque fin d’année prenant en compte les 

inscriptions par établissement et le nombre d’heures dispensé par chaque établissement. Une base 

prévisionnelle de répartition des enseignements est indiquée en annexe 2, mais pourra être modifiée 

chaque début d’année en fonction des besoins et ressources pédagogiques. 

Le tarif horaire appliqué est celui de l’heure complémentaire en vigueur lors de l’année universitaire 

concernée. Tout écart entre la répartition des enseignements indiquées en annexe 2 et la répartition 

prévue à l’occasion de la préparation de l’année universitaire (pour des motifs d’indisponibilité 

notamment) devra faire l’objet d’un accord préalable entre les responsables pédagogiques des 

universités partenaires, devra être porté à la connaissance du Doyen de l’UFR de sciences 

économiques et de gestion de Lumière Lyon 2 et du directeur de l’ISFA de Lyon 1 et sera pris en 

compte pour déterminer le montant du reversement en fin d’année. 

ARTICLE 4 : COMMUNICATION 

La diffusion à l'extérieur de l'offre de formation est assurée par chaque établissement selon une 

présentation et un mode qui lui sont propres. Le site de 



Les universités de Lyon 1 et Lumière Lyon 2 assument conjointement le recrutement 

et la gestion administrative des étudiants. 

Les enseignements se déroulent principalement à l’université Lyon 1 dans les locaux de l’IUT GEA, 

conformément au calendrier des deux établissements. 

Les équipes pédagogiques comportent des enseignants et enseignants-chercheurs des deux universités. 

Les heures d’enseignement réalisées au sein du parcours font partie du service statutaire des 

enseignants dans leur établissement d’origine.  

La répartition des heures de la maquette prise en charge dans ce cadre par les deux établissement 

partenaires est indiquée dans l’annexe jointe à la présente convention. 

Chaque établissement propose un lien vers les sites des établissements co- accrédités et établissements 

partenaires. Cette mention et ses parcours sont également présentés sur le site web de l’université de 

Lyon qui organise les liens vers les sites des établissements. 

Article 5 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est valide à compter du 1er septembre 2022 et ce jusqu’à la fin du contrat 

quinquennal (2022-2026), soit jusqu’à la fin de l’année universitaire 2026-2027. 

Toute modification des clauses de la présente convention d’application doit faire l’objet d’un avenant 

écrit et dûment signé par l’ensemble des chefs d’établissements. 

Elle doit être renouvelée à l’occasion de la prochaine accréditation si les établissements souhaitent 

continuer la co-accréditation. 

Article 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant signée par les parties en présence. 

Article 7 : MODALITES DE RESILIATION 

La présente convention peut être dénoncée par chacune des parties par lettre recommandée avec AR 

avant le 1er avril de l’année en cours pour une résiliation effective à la rentrée suivante. Les étudiants 

engagés dans le cursus doivent avoir la possibilité de terminer le parcours commencé. 

Article 8 : LITIGES 

En cas de litige ou différend qui pourrait naître à l’occasion de l’interprétation et/ou de l’exécution des 

termes du présent accord, les parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. Si le 

désaccord persiste, elles s’en remettent à l’appréciation du Tribunal Administratif de Lyon. 



A Lyon, en deux d’exemplaires, le 

Signature des parties : 

Pour l’Université Lumière Lyon 2 

La Présidente, Isabelle von BUELTZINGSLOEWEN 

Pour l’Université Lyon 1 Claude-Bernard 

Le Président, Bruno LINA 



ANNEXES : 

Annexe 1 : Conditions d’admission et scolarité 

Annexe 2 : Avenant pédagogique 

ANNEXE 1 - Conditions d’admission et scolarité 

Les Universités Lyon 1 et Lyon 2 assument conjointement la gestion administrative du recrutement et 

du suivi de la scolarité des étudiants. 

Les dossiers de candidatures sont mis en ligne par les deux établissements selon le calendrier commun. 

Les deux établissements en assurent la publicité, notamment via leur site Internet. 

Les dossiers de candidatures dont le contenu est redéfini chaque année, mais qui contiendra au moins 

les relevés de notes depuis le bac (y compris le bac) et une lettre de motivation, sont à déposer auprès 

de l’Université Lyon 1 pour les étudiants inscrits au préalable dans cet établissement et auprès de 

l’Université Lyon 2 pour les étudiants inscrits au préalable dans cet établissement. Pour les étudiants 

d’autres établissements, le dossier est à déposer dans l’Université de leur choix (Lyon 1 ou Lyon2). Ils 

seront conjointement examinés par des enseignants chercheurs des deux universités. Les candidats 

jugés admissibles seront auditionnés par des binômes d’enseignants chercheurs issus des deux 

établissements. 

La commission de recrutement sera co-présidée par les co-responsables du parcours. 

Les cours se déroulent pour l’essentiel à l’Université Lyon 1, conformément au calendrier adopté par 

cet établissement. Le jeu d’entreprise, conjoint au parcours BFR de la licence SEG Lyon 2 se déroule 

dans les murs de Lyon 2 ou dans ceux de Lyon 1 selon disponibilités. Les étudiants sont 

administrativement inscrits à titre principal à l’Université Lyon 1 ou à l’Université Lyon 2 selon les 

cas de figure décrits dans l’article 2.1 et à titre secondaire et gracieux dans l’autre établissement. 

Les étudiants pourront participer à certains événements proposés par l’UFR de Sciences Economiques 

et de Gestion, comme par exemple, la journée de présentation des Masters. Leur emploi du temps sera 

organisé en conséquence. 



ANNEXE 2 : Avenant pédagogique 

L3- Parcours GESTION OPERATIONNELLE ET PILOTAGE DE LA 

PERFORMANCE DES ENTREPRISES (GOPP) 




